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PROCÉDÉ D’ÉVALUATION PRÉALABLE À VOTRE FORMATION  
À LA CONDUITE ET À LA SÉCURITÉ ROUTIÉRE 

 
 
 
Pour débuter votre formation, une évaluation de vos compétences, d'une durée de 60 minutes,  
va être réalisée. 
 
I - Parcours de formation  
Cette évaluation permettra de vous proposer un parcours de formation détaillé accompagné  
d'une proposition chiffrée. 
 
II – Items évalués 
Cette évaluation portera sur : 

 vos pré-requis en matière de connaissances des règles du code de la route  
et en matière de conduite d’un véhicule, 

 vos expériences vécues en tant qu’usager de la route, 

 vos compétences psychomotrices, 

 vos motivations. 
 

Pour évaluer tout cela, un entretien d’une durée 
de 5 minutes, tout d’abord, nous permettra de 
régler les questions d’ordre général pour 
apprendre à vous connaitre, ensuite nous 
partirons sur un parking, vous serez alors passager 
le temps de s’y rendre. Une fois arrivés, 
l’enseignant expliquera comment s’installer au 
poste de conduite, comment tenir un volant et 
réalisera avec vous des exercices de manière à 
apprendre comment tenir et tourner le volant, les 
exercices seront à reproduire plusieurs fois. 
Ensuite viendront les explications pour savoir 
comment démarrer et arrêter le véhicule puis il 
vous demandera de refaire l’exercice plusieurs 
fois. Ensuite nous partirons en circulation, là 
l’enseignant gardera la manipulation des pédales 
et vous laissera le volant de manière à mettre en 
situation les exercices faits sur le parking. Ce 
temps dure environ 40 minutes. 
Ensuite le retour se fait à l’auto-école, là, un bilan 
personnalisé vous sera proposé pour définir ce 
qu’on va travailler ensemble en pratique ainsi que 
les thèmes théoriques dont vous aurez besoin. 



 
 

 

 
III – Le moyen utilisé 
Cette évaluation est réalisée  
dans le véhicule-école avec votre futur moniteur. 
 
IV – Information du public 
Le procédé de l'évaluation est porté à la connaissance du public par un affichage dans les locaux 
de l'école de conduite. 


